
 

La vaccination 
POUR LE GRAND PUBLIC 
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inclus
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inclus
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inclus
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ans 

inclus

55 ans 
et plus
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N.B. : 
• Les femmes enceintes à partir du 2è trimestre de grossesse peuvent se faire vacciner en centre de vaccination.

• Les proches (de plus de 16 ans) d’une personne sévèrement immunodéprimée (résidant au même domicile ou apportant une aide quotidienne) sont éligibles  
à la vaccination, sur la base d’un certificat médical du médecin traitant de la personne immunodéprimée et selon les modalités d’administration des différents 
vaccins.

• Les personnes âgées hébergées en établissements sont éligibles à la vaccination, au sein de leur établissement.

• Les personnes en situation de handicap hébergées en maisons d’accueil spécialisées (MAS) et foyers d’accueil médicalisés (FAM), dans les foyers pour personnes 
handicapées non médicalisés, ainsi que les personnes hébergées dans des établissements médico-sociaux spécifiques sont éligibles à la vaccination à partir  
de 18 ans et selon les modalités d’administration des différents vaccins.

Pour connaître la liste des situations particulières et toutes les modalités de vaccination, rendez-vous sur :  
www.solidarites-sante.gouv.fr/publics-prioritaires-vaccin-covid-19 

https://solidarites-sante.gouv.fr/grands-dossiers/vaccin-covid-19/
http://www.solidarites-sante.gouv.fr/publics-prioritaires-vaccin-covid-19 

